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Modes d'alimentation, 
1989-1991

1 - Riz

2 - Maïs

3 - Blé

4 - Lait, viande, blé

5 - Mil, sorgho

Données non disponibles

6 - Racines, tubercules

Etendues d'eau

Modes d’alimentation

Population par modes d'alimentation

0

5 000

4 500

4 000

3 500

3 000

2 500

2 000

1 500

1 000

500

Millions

1995 2050
6
Racines, 
tubercules

5
Mil, 
sorgho

4
Lait, 
viande, blé

3
Blé

2
Maïs

1
Riz

3

La structure des modes d’alimentation diffère 
sensiblement d’une région à l’autre. Les chan-         
gements de population associés à chaque 
catégorie varient considérablement. Les régimes 
alimentaires à l’intérieur des pays se modifient 
aussi lentement avec le temps.

Les régimes alimentaires sont répartis en six 

catégories fondées sur la similitude des régimes 

alimentaires. Chaque catégorie est désignée par le 

produit qui assure la majeure partie de l'apport 

énergétique.



Pour des raisons de méthodologie liées à d'autres 

aspects des régimes alimentaires, l'analyse 

statistique place le Japon et la Malaisie dans le 

groupe des pays où le maïs assure l'essentiel de la 

ration calorique, même si tel n'est pas le cas de ces 

deux pays. Se reporter au document du SMA nº 4 

pour plus de détails.



Source: FAO
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Les appellations employées dans cette carte et la présentation des 
données qui y figurent n'impliquent de la part de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture aucune prise de position 
quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs 
autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites.

Disponibilité énergétique 
par habitant
< 2 700 Calories (1992-1994)




